
Le Forum Intelligence Economique et Développement (FIED) a connu un très grand succès. SOPEL INTERNATIONAL  a réuni plus de 500 personnes durant les trois journées, notamment des décideurs économiques, politiques, des organisations Internationales et plusieurs membres de la société civile. 

Le Forum a été retransmis par satellite en temps réel vers plusieurs pays du continent Africain. Les échanges entre experts et participants de plusieurs pays ont permis de proposer des solutions opérationnelles aux multiples freins au développement du continent. 
JEUDI 28 NOVEMBRE 2002

PLENIERE 1 : SOCIETE DU SAVOIR ET NOUVELLE ECONOMIE

A l’occasion de l’ouverture des 3ème rencontres africaines du FIED à la Banque Mondiale (BM) à PAris, il était question pour chaque représentant des institutions internationales, d’avancer autour de la table leurs perspectives envers l’Afrique. 

AMATH SOUMARE, Président  Fondateur de SOPEL International et organisateur du Forum Intelligence Economique & developpement –FIED-, a dès le départ annoncé les grandes orientations de cette année : société du savoir, nouvelle économie, nouvelles technologies ainsi que les nouvelles orientations du continent africain à travers le NEPAD et l’Union Africaine (UA).

M. AZZIZ SOW, secrétaire d’état du NEPAD pour le Sénégal en direct de DAKAR via satellite a jugé bon de rappeler les points fondamentaux du NEPAD que sont la bonne gouvernance, l’approche régionale et l’appel au secteur privé. Il a également tenu par la suite à préciser, qu’il était important de ne pas oublier que pour une fois qu’il y avait une adéquation entre les ambitions, les visions et les intentions, il fallait aller de pair sans dévier des objectifs du départ. 

ELKYN CHAPARRO, Conseiller à la Vice-présidence de la BM à Paris a défini les plans d’actions de la BM pour l’Afrique en insistant sur deux points principaux : D’une part, que la nouvelle politique de la BM vise à soutenir pleinement l’initiative africaine, l’Afrique est sa priorité n°1 en tant qu’accompagnateur des agents africains, non plus en tant qu’élément actif. Et d’autre part, sur le fait que l’émergence de la société de la connaissance est la meilleure chance pour l’Afrique de concrétiser sa vision du NEPAD.

M. ABDUL WAHEED KHAN, Sous directeur Général, Communication Information à l’UNESCO a quant à lui rappeler le mandat de l’UNESCO et insister sur le fait que l’Afrique doit être la priorité des actions et programmes en matière d’opération d’accès, de TICs pour l’éducation pour tous, de développement de communication et de préservation de la diversité. Mais il a été aussi question pour lui, de rappeler et d’insister sur la nécessité de trouver des alternatives à bas coût tel que la radio, beaucoup plus accessible aux populations africaines, pour qui l’accès individuel aux TICs reste hors de portée.

Le mot de la fin est revenu à M. LAYASHI YAKER, ancien secrétaire exécutif de la Commission Economique pour l’Afrique (CEA)  après avoir énoncé les objectifs de la CEA (les infrastructures et les ressources humaines), a préféré que l’on s’interroge d’une part, sur les vrais « maux de l’Afrique » afin de faire un bilan de la coopération internationale et d’autre part sur le  pourquoi d’un manque de coopération entre deux institutions tel que la BM et l’UNESCO, l’une détenant les moyens financiers et l’autre dont l’un des mandats est justement la transmission et la diffusion du savoir et de la connaissance au service du développement.
PLENIERE 2 : PREVENTION DES CRISES ET RESOLUTION DES CONFLITS EN  AFRIQUE par M. Mario SANDOVAL et  M. Patrice DUFOUR
Il s’agit de la deuxième séance, qui s’est déroulée lors de la première journée du Forum, avec comme intervenants M. Mario SANDOVAL et M. Patrice DUFOUR et, en connexion satellite la ville de Dakar.

Les deux intervenants ont eu deux approches fondamentalement différentes, mais complémentaires : alors que M. SANDOVAL a parlé des enjeux politiques et stratégiques, M. Dufour s’est concentré sur l’aspect économique dans des situations de post-conflit.  

La question principale était de comprendre les causes et les acteurs qui entravent la mise en place des politiques de prévention et résolution des conflits, pour montrer ensuite comment  faire démarrer l’économie d’un pays sortant d’un conflit armé.

Or, il paraît que les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de ces politiques soient d’un coté, l’existence d’une culture de guerre; et de l’autre, des causes à court et long terme. Les premières remontent à la tradition historique et culturelle du pays (le Nigeria avec le conflit entre chrétiens et musulmans) ; les secondes peuvent être des politiques de discrimination, l’accès aux rentes économiques, monopole absolu de l’élite qui les contrôle, ou encore une instabilité due à la dégradation et à la fragmentation du pouvoir étatique.

Les enjeux qui se trouvent autour des conflits sont essentiellement le contrôle des armements et  celui des politiques publiques et des sources de financement : il s’agit donc de guerres liées à la captation des ressources naturelles et économiques (on parle de guerre du diamant, du café…) où les soutiens logistiques provenant de l’extérieur jouent un rôle capital.  La reconstruction du pays doit se faire en rétablissant la paix et en couplant redémarrage économique et réconciliation nationale : il faut reconstituer la capacité fiscale, judiciaire et de gestion économique de l’Etat afin d’attirer des investissements durables et pas seulement des investisseurs, qui ne font que de la spéculation. 

Les réactions aux deux interventions ont porté principalement sur la question de l’endettement et du rôle des entreprises privées dans la reconstruction d’un pays, sur les opportunités qui sont données par les programmes de lutte contre la pauvreté, sur le conflit en Casamance, sur ses causes, sur les progrès faits par rapport à cette situation et sur le rôle joué par des acteurs externes qui ont contribué à perdurer ce conflit.    

En conclusion, c’est la capacité de l’Etat en tant qu’Etat de droit qui a été remise en question dans la mesure où l’Etat doit respecter les Conventions Internationales qu’il a ratifié dans ce domaine, s’il veut contrôler les facteurs externes qui peuvent le déstabiliser.    

PLENIERE 3 : GOUVERNANCE ET MODERNISATION DE L’ETAT par Mme Jacqueline DAMON (CDS) et  M. Jean-Louis CASTELNAU (CIAN).

Dans cette première journée, la troisième séance plénière porte sur les thèmes de la gouvernance et de la modernisation de l’Etat : l’utilité et l’efficacité du mode de gouvernance occidental implanté en Afrique et la bonne gouvernance économique comme moyen pour attirer les investisseurs ont été les sujets abordés respectivement par Mme Damon (CDS) et M. Castelnau (CIAN). Un débat riche a eu lieu sur ces thèmes entre les différents sites connectés via satellite, à savoir, Paris, Dakar et Cotonou.

Le premier point qui a été abordé a été celui de l’utilité même du concept de bonne gouvernance à l’occidentale transposé aux réalités africaines. Des notions telles que démocratie, Etat-Nation, bonne gouvernance se trouvent être plus le fruit d’une «imposition » occidentale que celui d’une réflexion mure de la part des populations africaines. En effet, on a pu constater que l’assimilation de ce concept n’a pas encore eu lieu parmi les populations locales et que les problèmes qu’ils étaient censés résoudre n’ont pas trouvé de réponses. La raison est simple : les solutions les plus appropriées  existent déjà sur le terrain et c’est là qu’il faut les chercher.

Cependant, quand on parle d’investissement privé, la bonne gouvernance publique comme économique est un atout incontournable. La première se fonde sur une démocratie issue d’élections libres, sur les droits de l’Homme et la transparence. La deuxième permet d’attirer des investissements intérieurs et extérieurs afin d’assurer une croissance durable. 
Pour que cela ait lieu, il faut trois préalables : une visibilité économique à moyen terme, des infrastructures de qualité et des moyens de télécommunication ; à coté de cela, un système fiscale équitable, un appareil judiciaire indépendant, un système bancaire diversifié et la sécurité des biens et des personnes constituent un environnement apte à attirer des investisseurs.  Pour sa part, le secteur privé doit contribuer à l’appropriation du concept de «capacity building » à travers une mise à niveau axée sur une formation macro et micro-économique, l’utilisation des NTIC et d’outils de travail pour l’administration publique. 

Les réactions des différents sites portaient sur les thèmes suivants : le besoin de moderniser l’appareil étatique en commençant par l’administration publique et ses fonctionnaires selon les principes de la compétence et de la compétition. La nécessité de réorienter le secteur informel au service de l’Etat ; la définition de bonne gouvernance qui occupe les domaines les plus divers ; (Économique, institutionnelle, politique, judiciaire, locale, environnementale) ; et enfin, le concept de développement participatif.
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PLENIERE 5 : NEPAD ET SECTEUR PRIVE

 En cette 2ème journée du FIED, est abordée la question des investissements en Afrique dans le cadre du NEPAD. A cette occasion, Anthony BOUTHELIER, secrétaire général du CIAN, Christophe BELANGER de la MIGA et Benoît MASUYOT de l’AFD se sont relayés pour préciser quelles étaient les attentes des investisseurs pour garantir ou encore financer des projets en Afrique. Face à eux, en connexion satellite, DAKAR, COTONOU et ADDIS ABEBA avec différents intervenants dont M. FAYE de la commission économique pour l’Afrique.

Tout le monde est d’accord pour dire que pour la 1ère fois, l’Afrique reconnaît que les pouvoirs publics ne détiennent pas à eux-seuls la clé du développement. Et il est important de ne pas voir cette avancée conceptuelle comme un recul de l’Etat ou tomber dans les querelles idéologiques. Ce qui est important de retenir, c’est cette idée de partenariat entre le secteur privé et le public. En effet, les Etats ne doivent plus considérer les opérateurs économiques comme des sujets de droit mais comme des partenaires avec lesquels un dialogue doit impérativement s’instaurer à égalité. 

Pour attirer les investisseurs, il est important également d’instaurer un climat de confiance, sécuritaire avec l’état de droit qui est fondamental. Ce qui intéresse les investisseurs c’est de savoir comment sont traités les opérateurs locaux, de connaître les règles du jeu et de savoir qu’elles vont être appliquées : en bref, il faut que l’Etat soit fiable, fort et capable de faire respecter l’état de droit : il faut de vrais interlocuteurs !!!

Il faut donc un partenariat avec les opérateurs économiques mais les IFI (Institutions Financières Internationales) ont également leur rôle à jouer. Ainsi, la SFI et la MIGA (Agence multilatérale de garantie des investissements) toutes deux faisant parti du groupe BM dont l’Afrique est une des priorités s ‘engagent également à prendre des mesures d’accompagnement afin de favoriser les flux d’investissements, de renforcer les capacités des PME, de se porter caution, garant et de financer des projets dans la région nécessitant notamment ces infrastructures.

IL a également été fait mention des TICs en tant que moteur de toutes les activités du développement économique et social aidant ainsi les pays à mieux cerner et répondre à leurs besoins.

Face à ces propositions et volontés affichées, les questions n’ont pas manqué et ce, principalement autour des causes du non investissement en Afrique. Car en effet, si l’Afrique représente une importante taille de marché, force est de constater que le pouvoir d’achat des africains ne cesse de baisser ; peut-être est ce une cause ou un manque d’investisseurs ? D’autre part, il convient de s’interroger sur une éventuelle complicité tacite entre gouvernants et investisseurs privés qui concouraient à perpétuer les travers, freins à l’investissement. Et s’agissant des TICs, comment faire pour y faire accéder des populations à faibles revenus ? Ne faudrait-il pas développer des principes communs d’apprentissage ?

Les recommandations ont été résumées sur le fait que chaque acteur a sa part de contribution dans le développement du NEPAD. Il faut travailler dans le sens d’une étroite collaboration en essayant d’introduire plus de concurrence mais aussi de transparence, afin d’éviter au maximum des situations monopolistiques, sans s’écarter des grandes lignes directrices du NEPAD.

PLENIERE 6 : NEPAD ET DEVELOPPEMENT REGIONAL par Mme Laurence ARTAUD et M. Anthony BOUTHELIER

La problématique de la relation entre NEPAD et développement régional a été abordée lors de la deuxième séance plénière qui a eu lieu le deuxième jour du FIED. Les intervenants, Mme Laurence ARTAUD et M. Anthony BOUTHELIER ont parlé respectivement de l’importance que les Biens Publics Mondiaux (BPM), le développement durable et leur normalisation ont dans le renforcement des pays africains lors des différentes négociations ; par conséquent, avantage de la régionalisation pour le secteur privé.  La connexion satellite a été faite avec les villes de Dakar et Cotonou.

Pour développement durable on entend le développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre ceux des générations futures ; il se base sur trois piliers : développement économique, sociale et environnementale. Les BPM sont des biens qu’une fois produits profitent à tous le pays, tous les groupes de population et toutes les générations. Enfin, un bien essentiel est un bien auquel tout être humain quelque soit son positionnement sur la planète doit avoir accès : il s’agit de biens comme l’eau, la santé, l’éducation. Tout cet appareil conceptuel a crée une série de principes, qui sont : le lien risque/responsabilité, l’obligation de transparence et traçabilité et celle des entreprises de rendre compte de leurs actions.

Il se profile donc une nouvelle gouvernance qui tient compte des parties concernées et met en œuvre deux principes : le processus d’amélioration continue et le principe de précaution. Le processus décisionnel devient collectif à tous les niveaux. Dans le domaine économique, le développement durable crée la reconnaissance du lien entre développement et environnement et met en place le partenariat public/privé et le co-développement. Pour l’Afrique, cela constitue une nouvelle opportunité à saisir en ce qui concerne le partage des connaissances, les TICs, le partenariat public/privé et le co-développement.

Au niveau purement économique, le problème qui a été posé concernait le rapport entre régionalisation et secteur privé : corruption et atomisation des marchés étant les causes principales du manque d’investissement en Afrique, le cadre régional pourrait fournir une solution. Cependant, on est dans une zone grise où aucun investisseur sera prêt à investir dans un contexte régional car sans délégation de souveraineté et donc sans «guichet unique », il sera contraint à jongler entre les diverses administrations étatiques. Pour avoir des investissements au niveau régional ; les Etats devraient se montrer prêts à céder une partie de leur souveraineté.

Les réactions ont été nombreuses et surtout sur les thèmes de la normalisation comme  moyen de protection et de distorsion dans l’accès au commerce international ; de la diaspora africaine et de son importance pour le développement ; de la mise en place d’une entité régionale face aux micro-nationalismes ; et enfin de la cohérence entre NEPAD et les structures régionales existantes.         

PLENIERE 7 SALLE 1 : NOUVELLE TECHNOLOGIE EDUCATIVE « E-EDUCATION » ET DEVELOPPEMENT DE L’AFRIQUE.

 Le premier volet dans cette plénière concernait l’expérience commune entre la CFAO, IBM (pour le matériel) et le centre de formation par alternance et à distance  STEPHENSON au Cameroun et de cette expérience sont ressorties des lignes directrices à poursuivre pour une bonne adaptation face aux contraintes du pays et  une appropriation des TICs par les Africains.

Si cette expérience au Cameroun a bien marché, c’est bien parce qu’elle justifiait d’un appui politique non négligeable. L’initiative est elle-même venue du président de la République dans une volonté de se baser sur une ingénierie pédagogique, nécessaire pour la  diffusion du savoir.

L’idée principale était de lutter contre les inégalités par une formation accessible à tous dans tous les domaines pas seulement éducatifs et de favoriser la promotion sociale pour tous dans un pays aux cultures différentes. L’objectif à terme étant donc de tisser une toile autour de ces centres ressources afin de toucher le plus grand nombre.

Le but est de laisser le choix aux professeurs de piocher ce qui leur est nécessaire pour leurs cours : c’est là qu’intervient l’interactivité. On l’a bien compris, pour qu’une telle initiative puisse fonctionner, il faut une très forte volonté politique, tenir les investissements et un suivi jusqu’à la fin du projet.

Dans l’autre volet concernant l’éducation à proprement parler, M. John ROSE de l’Unesco  a redéfini les différents moyens mis en œuvre dans le secteur en insistant d’une part, sur le fait que les Tics étaient des outils et non des fins et d’autre part, sur le rôle essentiel des enseignants, mais également des autorités publiques qui ont le devoir d’instaurer des politiques pour les TICs et l’éducation.

Les réactions générales venant de DAKAR et de COTONOU ont certes souligné de nombreuses expériences allant dans ce sens tel que le GDLN, qui concerne la formation des cadres en Afrique. Néanmoins, ils n’ont pas manqué de souligner le poids du coût des NTICs et les gros problèmes d’accès pour un continent à 70% agricole avec une population vivant pour l’essentiel dans des zones isolées pour beaucoup non alimentées en électricité. 

Des doutes et interrogations se sont ainsi articulées autour de 2 points : quant à la réelle possibilité d’aplanir les inégalités par ce biais, s’il n’y aurait pas au contraire un effet inverse accentué par le taux d’analphabétisme et s’il n’était pas envisageable d’instaurer une politique ou un partenariat en Afrique afin d’avoir un coût plus supportable.

ATELIER 1 : COMMENT COMBLER LA FRACTURE NUMERIQUE ? TECHNOLOGIES ALTERNATIVES : WIFI, BLUETOOTH, SIMPUTER…WB/MFN

Dans  le cadre de cet atelier, il s’agissait  de démontrer les aspects techniques, les étapes incontournables pour développer des infrastructures de télécommunications mais surtout d’essayer d’envisager quel type de réseau pouvait être implanté en Afrique et comment.

Après avoir donner un état des lieux des différentes technologies existantes dans ce domaine précis, à savoir la fibre optique, les réseaux cuivre et sans fils ainsi que le satellite,  il a donc fallu évaluer les perspectives pour l’Afrique. Il est apparu que la boucle locale radio demeurait à priori la technologie la plus intéressante pour le continent avec une portée de 50 km, donc très adaptée pour les zones isolées et d’une sécurité relativement correcte. Mais aucune de ces solutions n’étant parfaite, l’idée serait donc d’en associer plusieurs.

D’autre part, il a été constaté qu’il existait parfois des épines dorsales mais qu’il n’y avait aucun réseau qui puisse interconnecter les différents réseaux existants. 

Mais, les grands problèmes demeurent inchangés : le manque d’infrastructure et le coût car en effet, cela peut paraître  paradoxal, il est beaucoup plus coûteux de développer Internet par exemple en Afrique que dans le reste du monde. Il est évident que ces installations nécessitent d’importants travaux en génie civil et malheureusement, il y a peu d’investisseurs.

Les Africains ne pouvant assurer seuls les coûts de déploiements pour diverses raisons économiques et, eu égard à certaines priorités que l’Etat aurait à gérer, il paraît logique  pour le moment que les sociétés africaines de services déportent leurs plate-formes de services Web sur les BACKGROUNDS déjà en place plutôt en Europe qu’aux Etats-Unis.

Le mieux serait en fait pour l’Afrique de développer un réseau panafricain interconnecté en Europe par exemple et exploité pour le reste du réseau à très faible coût. 

Comme autres solutions envisageables, figuraient les joint-ventures état/opérateurs privés ou Compagnies de télécommunications/ opérateurs privés ou encore, pourquoi pas, des fédérations de micro opérateurs afin que les collectivités locales puissent prendre en charge elles-mêmes d’un point de vue technique ou financier le rôle des opérateurs.

ATELIER 2 : INTELLIGENCE ECONOMIQUE, OUTIL STRATEGIQUE DE DEVELOPPEMENT DES ETATS ET ENTREPRISES.

Lors de cet atelier, Laurent HASSID d’INTELCO et Philippe CLERC de l’AFCI avaient pour mission  de nous dire ce qu’était concrètement l’intelligence économique (IE) et quel pouvait- être  son apport  en Afrique dans le contexte actuel de guerre économique et de société du savoir.

L’IE consiste en la combinaison des pratiques et savoir-faire de production, d’interprétation, d’analyse et de diffusion de connaissances développées à l’échelle d’un pays, d’institutions et de réseaux.

A travers l’exemple du Japon et des Etats-Unis,  pionniers en matière d’IE, ont été mis en exergue les différents avantages de l’IE et ses objectifs, ont pu être ainsi comptabilisés au nombre de 3 :
( Apporter les connaissances adaptées à la mondialisation, aux stratégies de développement du pays.
( Développer une certaine coopération et des enseignements pour mieux comprendre et gérer son environnement.
( Et enfin, mettre en œuvre des stratégies de promotion des modèles culturels, économiques et sociaux d’un pays sans négliger les actions d’influences en faveur de notre stratégie, voire afin de déstabiliser un pays, une économie, une entreprise.

On peut le constater, la tendance actuelle  met en avant,  en amont le fait que la connaissance de l’information utile est devenue une stratégie prioritaire pour l’entreprise et permet une anticipation des crises de plus en plus nombreuses, mais en aval, on constate un certain retour vers des préoccupations de protection de politiques des entreprises : Les fonctions d’interprétations et d’analyses sont donc majeures et traduisent une réelle nécessité d’expertise sans oublier les outils de traitements qui n’en sont pas moins essentiels.

L’Afrique face à cette avancée reste pour l’instant en arrière et ce du fait d’un déficit de l’industrie de la connaissance et des réseaux d’informations. La question de la construction d’un dispositif d’IE social et technologique pour opérer en cas de manque de connaissances ainsi qu’une cartographie des connaissances doivent être sérieusement envisagées. 
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ATELIER 3 : SOCIETE CIVILE, SOCIETE DU SAVOIR, STRATEGIES DE DEVELOPPEMENT par Mme Sophie DIMITROULIAS et M. Jérôme BINDE

Cet atelier a eu lieu la première journée du Forum dans la salle consacrée aux séances plénières, avec en connexion satellite les villes de Dakar et Cotonou.

L’intervention de Mme DIMITROULIAS portait essentiellement sur le rôle et la consécration de la société civile européenne au sein des institutions de l’Union Européenne et du processus décisionnel ; en effet, dans le cadre de la Convention sur l’Avenir de l’Europe, la société civile a participé activement aux négociations pour le projet de Constitution. 
Il s’agit de l’aboutissement d’un long processus de reconnaissance qui a pu avoir lieu grâce : aux stratégies adoptées par les acteurs non-gouvernementaux (la promotion de la défense de l’intérêt public et dans la création d’alliances afin de peser sur l’orientation de l’Union et d’avoir un pouvoir de contrôle démocratique inscrit dans un statut juridique) et aux progrès faits par les institutions communautaires dans la lutte contre le déficit démocratique, même si la décision finale reste toujours l’apanage des Etats et des leurs représentants.

De son coté, M. BINDE, Sous Directeur Général Adjoint à l’UNESCO a essayé de montrer comment les mouvements mondialistes, la société civile internationale et africaine, peuvent devenir, en l’occurrence, eux-mêmes une stratégie au service du développement africain.

La société civile est une société citoyenne se construisant dans une relation dialectique à l’Etat et comprenant différents acteurs tels que les individus, les associations, les ONG etc. Or, elle peut être mise au service du développement de diverses façons : en donnant plus de poids à la diaspora africaine et en reliant ses composantes entre elles et les populations sur place ; en mettant en valeur la capacité d’auto mobilisation de la société civile africaine et en finançant ses initiatives ; en travaillant pour la fondation d’une nouvelle démocratie à travers la mise en réseau des acteurs du développement, de la société civile, des institutions du savoir ; en profitant du rôle et de la relation que le secteur privé entretient avec l’Etat ; enfin, en portant plus d’attention au  secteur économique de l’association.

Il s’agit donc de donner les moyens à la société civile de mettre en place ses projets avec le concours des autres acteurs du développement.

Le sujet a suscité beaucoup de réactions, surtout de la part de Cotonou,  sur la place marginale donnée à la société civile dans le cadre du NEPAD qui devrait envisager d’associer la société civile à la réflexion et à la mise en œuvre des ses différents volets. Quant à Dakar, les contributions ont porté sur les rapports entre l’Etat et la société civile et sur le rôle de cette dernière en tant que contre-pouvoir face à l’appareil étatique.       

ATELIER 4 : QUELLE POLITIQUE DE SECURITE ALIMENTAIRE ? 

Il s’agit du dernier atelier de la première journée qui s’est tenu dans la salle des séances plénières. Le sujet a été exposé par M. Jean Pierre BERNAT du CIRAD.
Quand on parle de sécurité alimentaire et des politiques qui suivent, on ne se réfère pas seulement au domaine agricole ou de la recherche pour trouver des engrais plus performants ou des organismes génétiquement modifiés (les OGM) ; mais il y a tout un environnement économique qui est derrière et qui comprend la concurrence, les changements d’habitudes, l’environnement juridique, l’innovation… En effet, quand on parle de politique de sécurité alimentaire on est aussi dans le domaine de l’Intelligence Economique (IE). Il s’agit d’un système de veilles qui se déclinent en : veille réactive, pro-active, concurrentielle, technologique, commerciale, juridique, macro-économique, géopolitique et sociétale.

Les enjeux de cette approche appliquée au secteur alimentaire se trouvent dans trois domaines : celui des biotechnologies car on peut maîtriser leur impact ; celui du respect de l’environnement naturel et culturel ; et celui du développement durable et de ses opportunités. 

Le revers de la médaille est constitué des risques suivants. Une approche nordiste des problèmes du Sud qui entraîne une mauvaise hiérarchisation des priorités du Sud alors que les problèmes sont les mêmes, mais à une échelle différente (malnutrition, OGM…). Le faux raisonnement  qui veut que le Nord soit concerné par le FOOD SAFETY et le Sud par le FOOD SECURITY, la proximité en tant que garantie de sécurité et la préférence dans la consommation sont présentes partout. 

Le système est complexe et on ne peut pas l’imaginer comme une chaîne linéaire, il faut envisager un modèle alimentaire où producteur, expert et consommateur interviennent simultanément.

Quelques sites Internet pour ceux qui veulent aller plus en avant dans ce genre de réflexion : www.cirad.fr/colloque/fao/fr/communications/html

www.europa.eu/int/comm/dgs/health.consumer
ATELIER 5 : LOBBYING & NOUVELLES PRATIQUES PUBLIQUES
Il s’agit dans cet atelier pour Michel CLAMEN, consultant à l’UE de nous démontrer quel était le poids du lobbying en Europe sur les pouvoirs publics, les décideurs, comment on peut faire changer les lois en connexion satellite avec COTONOU, DAKAR et ADDIS ABEBA.

Monsieur CLAMEN arrive à nous démontrer que le lobbying est devenu une véritable technique, un vrai métier auquel il faut se consacrer à plein temps. Il y a des méthodes de management qui permettent de gérer son influence comme on gère un peu son image. Le Lobbying est un domaine à la croisée de la politique, de l’information, de l’argent qui peut facilement basculer dans la corruption si on n’y prend pas garde.

Mais,  plus important encore est l’impact que ces politiques européennes, ces batailles dans le cadre de l’OMC peuvent avoir de manière indirecte tant au niveau des investissements en augmentant les contraintes et en favorisant les délocalisations qu’au niveau du commerce international, tel pour les matières premières nécessaires à la fabrication du chocolat.

Les réactions ont essentiellement tourné autour de la question de savoir, si ce concept existait en Afrique, si ce rôle de « lobbyiste » ne revenait pas de soi à la société civile et enfin si la limite floue avec la corruption n’aurait pas un impact négatif sur les gouvernants africains.

ATELIER 6 : NTIC & DEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES : E-EDUCATION, RESEAUX TELECOMS
Marc VEZZARO, Directeur de la CFAO Technologies a tenté de démontrer à travers l’expérience du Cameroun et plus particulièrement du programme STEPHENSON les composantes et bénéfices à avoir recours à l’e- learning et plus généralement aux NTIC sur le continent africain. D’un point de vue technique, l’e-learning contient 4 composantes à savoir des infrastructures matérielles, de communications, des logiciels de base et applicatifs.

Il y a un triple objectif aujourd’hui, qui est la nécessité de pouvoir accéder aux formations de n’importe où, à n’importe quel moment et à n’importe quelles ressources. La souplesse d’utilisation des NTICs permet de répondre à des enjeux très vastes et permet aux enseignants de se centrer sur le besoin spécifique de chacun : L’information au cœur du dispositif doit être accessible.

Le projet STEPHENSON au Cameroun est un bon exemple de réussite en Afrique d’implantation de ces NTICs dont l’objectif final est de lutter contre les inégalités et de favoriser la promotion sociale ; le but étant d’apporter une formation adaptée avec une dynamique pédagogique d’accompagnement, de transmission du savoir aux jeunes afin de leur transmettre dès le plus jeune âge une réflexion d’ensemble : face à une formation tout au long de la vie, un outil. L’idée étant que si on forme bien les gens, les entreprises viendront s’installer. En Afrique, les seuls freins restent les moyens afin de développer ces services et irriguer l’ensemble des pays.  
Le FIED’2002  a été clôturé par un tour des différentes capitales africaines  qui ont tous unanimement félicité l’expérience innovante de SOPEL International, de la Banque Mondiale et du réseau GDLN dans la mise en place d’une telle initiative permettant aux Africains d’intervenir et de donner leur point de vue en temps réel, dans un débat très enrichissant sur les freins et les nouvelles stratégies d’intelligence économique pour la nouvelle Afrique en construction.

Le prochain rendez-vous à été donné du 27 au 29 novembre prochain à la Banque Mondiale et à l’UNESCO, sur les thèmes de la mise en place de la phase opérationnelle du NEPAD, de la société de l’Information en émergence et surtout de l’urgence d’instaurer des échanges internationaux plus éthiques et plus équitables entre les pays en développement et les pays industrialisés dans le cadre de l’OMC.
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